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Transport – Sécurité des élèves 

Révisé 

le 12 janvier 2017 

SS – 012 Transport d’équipement et d’effets personnels en 

véhicules utilisés aux fins de transport scolaire 

 

 

Énoncé général  

 

En raison du besoin d’assurer un équilibre entre la sécurité des 

élèves et leurs besoins d’apporter certains objets avec eux ou 

elles lors du transport, les Services de transport scolaire 

Nipissing-Parry Sound (STSNPS) ont établis les directives 

suivantes en ce qui concerne le transport d’équipement et autres 

effets personnels.  

 

Ces directives s’appliquent à tout véhicule prévu à l’entente 

conclue par l’entremise des STSNPS (autobus scolaire, taxi, 

bateau ou tout autre véhicule prévu à l’entente) et à tout élève 

pour lequel ou laquelle les STSNPS organisent le transport, peu 

importe l’âge, l’année scolaire, la région géographique ou le 

niveau de capacité physique ou intellectuelle. 

 

Ces directives s’appliquent seulement au transport entre le 

domicile et l’école. Puisque les STSNPS n’organisent pas les 

voyages nolisés (p. ex. les excursions scolaires ou les sorties aux 

fins de sports) ou le transport après les heures régulières de 

classe pour le niveau secondaire, les directives sur le transport 

de l’équipement dans ces cas sont à la discrétion des 

transporteurs et de la direction de l’école en question. 

 

 

Procédure 
opérationnelle 
 

1. Les objets que l’élève peut transporter dans son sac à dos, 

sur ses genoux ou bien rangés à ses pieds sont permis en 

général. 

 

2. Les objets encombrants qui peuvent interférer avec la sortie 

sécuritaire, rapide et ordonnée des élèves en cas d’urgence 

sont défendus en général.  

 

3. Pour faciliter la cohérence dans la prise de décisions par 

rapport aux objets douteux, des directives additionnelles sont 

décrites à l’annexe A – Transport d’objets spécifiques, 

d’animaux familiers et de petits enfants.  

 

4. Les élèves ne peuvent se servir du transport de quelconque 

objet ou effet personnel comme raisonnement pour avoir un 

siège à lui ou à elle seule ou pour utiliser un siège 

supplémentaire.  

5. Le guide sur l’exploitation d’autobus scolaires conçu par le 

ministère des Transports stipule que les armes à feu ou toute 



 SS – 012 

SERVICES DE TRANSPORT SCOLAIRE  
NIPISSING-PARRY SOUND  

 
 

Page 2 sur 2 
 

chose de nature dangereuse ne peuvent être transportées 

lorsqu’il y a des élèves à bord. Aux fins des véhicules prévus 

à l’entente conclue avec les STSNPS, cette interdiction 

comprend, sans en exclure d’autres, les armes à balles de 

peinture, les armes à balles BB, les armes à plomb,  les 

pistolets à eau, les fusils à pétard et toute reproduction 

d’arme à feu, qu’ils ou elles puissent ou non tirer des 

munitions. 

 

6. L’alcool et les substances illégales (p. ex. drogues) ne sont 

pas permis. Si on découvre qu’un élève est en possession 

d’alcool ou de substances illégales, on peut en aviser la 

police.  

 

7. Les cigarettes, les briquets, les allumettes et tout autre 

attirail à fumage ne sont pas permis. Le conducteur ou la 

conductrice peut confisquer et remettre au directeur ou à la 

directrice de l’école tout objet de la sorte qui lui est visible, 

ainsi qu’un rapport de communication sur l’élève face au 

transport scolaire sur l’élève en question. 

 

8. Les dispositifs électroniques personnels sont permis; 

cependant, les STSNPS recommandent que l’élève laisse tels 

dispositifs à domicile ou qu’il ou elle les range pour qu’ils ne 

soient pas en vue lors du transport. Ceci comprend, sans en 

exclure d’autres, les téléphones cellulaires, les iPods, les 

lecteurs de musique MP3, les consoles portatives ou micro-

ordinateurs de jeux vidéo et les ordinateurs portatifs. La prise 

de photos (les images fixes et les vidéos) est interdite sans la 

permission expresse de la ou des personne(s) qu’on 

photographie. Les élèves assument l’entière responsabilité de 

toute perte ou dommage à leurs dispositifs électroniques lors 

du transport. 

 

9. Les exceptions aux directives énoncées aux présentes et dans 

l’annexe A sont à la discrétion du transporteur et du directeur 

ou de la directrice de l’école en question, et on doit aviser les 

STSNPS de toute exception de la sorte. 

 


